
Septembre 2024 

Le Conseil d’Administration est composé de SIX collèges pour un mandat de quatre ans (2024-2028) 

LES ELECTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION - COMMENT CA MARCHE ? 
 

SCRUTIN PLURINOMINAL 
ORGANISE LORS DE LA 

PREMIERE SEANCE DE LA 
COMMISSION SHN  

 

LES 6 MEMBRES de la 
commission SHN (élus 

par leurs pairs)  

 
N.B. : LA COMPOSITION DE TOUS LES COLLEGES ELUS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EST STRICTEMENT PARITAIRE, étant précisé que sa composition globale « doit garantir que l’écart entre le nombre 
d’hommes et de femmes ne soit pas supérieur à un ». 

LES ARBITRES (inscrits 
comme tels au 31 août 
précédant l’élection) 

LES ENTRAINEURS 
(inscrits comme tels au 

31 août précédant 
l’élection) 

LES PRESIDENTS DE LIGUE 
(élus par leurs 

GROUPEMENTS SPORTIFS 
AFFILIES) 

SCRUTIN 
PLURINOMINAL 

ORGANISE LORS DE LA 
PREMIERE SEANCE DU 

CNL 

SCRUTIN 
PLURINOMINAL 

ORGANISE A DISTANCE 
VIA UN ORDINATEUR 

PERSONNEL 

SCRUTIN 
PLURINOMINAL 

ORGANISE A DISTANCE 
VIA UN ORDINATEUR 

PERSONNEL 

 

ON VOTE 
POUR QUI ? 

    

QUI VOTE ? 

    

COMMENT 
ON VOTE ?  

    

COLLEGE ARBITRES : 
2 MEMBRES 

SCRUTIN DE LISTE ORGANISE DANS LE CADRE 
DES ASSEMBLEES GENERALES DES LIGUES 
REGIONALES VIA UN ORDINATEUR MIS A 
DISPOSITION PAR LA LIGUE EN SEANCE 

TOUS LES GROUPEMENTS SPORTIFS AFFILIES 

COLLEGE PRINCIPAL : 
26 MEMBRES ELUS AU 

SCRUTIN DE LISTE (dont 
président FFvolley) 

COLLEGE SHN : 
2 MEMBRES 
(issus de la 
commission 

SHN) 

COLLEGE LNV : 
2 MEMBRES  
AU SCRUTIN 

DE LISTE (dont 
président LNV) 

COLLEGE 
ENTRAINEURS : 

2 MEMBRES 

COLLEGE CONSEIL 
NATIONAL DES LIGUES :    

2 MEMBRES (issus du 
CNL) 


